
 

 

 PRIX SANTÉ ENTREPRENEURS 2021 : 
HARMONIE MUTUELLE RÉCOMPENSE 5 PROJETS INNOVANTS  

À IMPACT POSITIF SUR LA SANTÉ 

 
Paris, le 30 novembre 2021 – Le Prix Santé Entrepreneurs récompense des entrepreneurs dont l’action a 
eu un impact positif sur leur propre santé en tant que chefs d’entreprise, sur celle de leurs salariés ou de 
leurs clients, ou plus largement sur leur environnement. Les actions menées par les entrepreneurs 
pendant la période Covid ou post-Covid sont aussi concernées. Plus de 6 000 personnes ont voté en ligne 

sur prix-sante-entrepreneurs.harmonie-boost.fr pour choisir les lauréats nationaux. 
 
 

 

LES LAURÉATS 2021, TOUJOURS PLUS D’INGÉNIOSITÉ EN MATIÈRE DE SANTÉ  

 

1er Prix : Rofim basé à Marseille (13) 
 
Créée par le Dr David Bensoussan, Rofim est une plateforme médicale et de diagnostic 
collaboratif permettant de réaliser des actes de télé-expertise, des réunions de concertation 
pluridisciplinaire, des actes de téléconsultation, et de communiquer, de manière sécurisée, entre 
confrères ou avec des industriels spécialisés via une messagerie et des groupes privés. Structure 
d’aujourd’hui 13 salariés, Rofim s’adresse à l’ensemble du secteur médical et médico-social, et 
favorise les usages au sein des territoires et à l’international. 
 
Pour en savoir plus : https://prix-sante-entrepreneurs.harmonie-boost.fr/home/4245/laureat-
national/4436 

 
 
2e Prix : Evolu’Mouv’ basé à Châteauroux (36) 
 
Le projet porté par Aurélie Tack développe et promeut la mise en place du Sport pour parent 
avec bébé. Trois activités sont représentées : la Gym, la Danse Portage et le Training Poussette. 
Les activités se sont élargies avec la crise sanitaire avec des séminaires d’entreprise à thématique 
sport-nature. 
 
Pour en savoir plus : https://prix-sante-entrepreneurs.harmonie-boost.fr/home/4245/laureat-
national/4402 
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3e Prix : VirtySens basé à Pecquencourt (59) 
 
L’entreprise de Guillaume Lucas et ses 8 salariés conçoit, fabrique et commercialise des 
dispositifs immersifs multisensoriels pour apporter de la relaxation et du bien-être à des 
personnes fragiles (aînés, enfants/adultes en situation de handicap, patients souffrant de 
troubles psychologiques) mais aussi les équipes soignantes des établissements. 
 
Pour en savoir plus : https://prix-sante-entrepreneurs.harmonie-boost.fr/home/4245/laureat-
national/4297 

 
Prix coup de cœur des délégués entrepreneurs Harmonie Mutuelle : Nature et Aliments basé à 
Rezé (44) 

 
L’entreprise de Magali Jost fabrique de produits alimentaires biologiques en poudre. Pour cette 
entreprise à mission, la santé dans tous ses aspects doit être prise en compte pour l'amélioration 
du quotidien des travailleurs et notamment pour ses 20 salariés. 
 
Pour en savoir plus : https://prix-sante-entrepreneurs.harmonie-boost.fr/home/4245/laureat-
national/4356 
 
Prix coup de cœur des experts comptables : Elios Experts basé à Mulhouse (68) 

 
Le cabinet a lancé sa démarche spécifique d’écoute clients en mars 2020 avec le positionnement 
suivant « Nous ne faisons pas que de la comptabilité mais nous sommes des accompagnants au 
sens large. » Dès les premiers jours du confinement, une opération d’appels et d’écoute de leurs 
clients pour prendre des nouvelles a été lancée, suivie par l’envoi de 2 emails quotidiens 
d’information concernant les mesures mises en place. 
 
Pour en savoir plus : https://prix-sante-entrepreneurs.harmonie-boost.fr/home/4245/laureat-n/4419 

 

 

HARMONIE MUTUELLE PROTÈGE ET ACCOMPAGNE PLUS DE 140 000 ENTREPRENEURS 
ENGAGÉS 

 

Harmonie Mutuelle protège et accompagne plus de 140 000 entrepreneurs. Prendre soin de la 
santé des dirigeants dans une démarche globale de performance est une condition de la réussite 
entrepreneuriale.  
 
C’est pourquoi, la mutuelle met un large collectif au service des entrepreneurs et professionnels 
pour les écouter, les protéger et les accompagner dans le développement de leur activité. Ces 
derniers sont représentés au sein de ses instances et notamment au conseil d’administration 
avec la Commission Harmonie Mutuelle Entrepreneurs. Les délégués qui la composent dans 
l’ensemble des territoires veillent à placer les professionnels au cœur des engagements de la 
mutuelle. 
 
Les 3 gagnants nationaux recevront respectivement 5000€ (1er Prix), 2500€ (2e Prix) et 1500€ 
(3e Prix). S’y ajoutent deux « Prix Coup de Cœur » dont la dotation est pour chacun de 1000€ : 
celui des élus de la commission Harmonie Mutuelle Entrepreneurs, ainsi que le Prix coup de cœur 
des experts comptables, nouveauté de cette édition 2021. 
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Eric Favrou, Directeur Marketing Marché Entrepreneurs  
Michel Caillet, Président de la commission Harmonie Mutuelle Entrepreneurs 
 
« Pour cette édition qui s’est de nouveau déroulée dans un contexte exceptionnel, nous avons 
mobilisé nos élus et nos conseillers commerciaux pour inciter un maximum d’entrepreneurs à 
valoriser leurs initiatives en faveur de la santé. Plus de 100 actions ont ainsi été déposées dans le 
cadre du prix. Ce sont au final 30 initiatives qui ont été récompensées lors de la phase régionale. 
Le vote du public a ensuite permis d’élire les 3 projets lauréats de la phase nationale, sans oublier 
les 2 coups de cœurs des élus et des experts comptables. » 
 
 

Pour aller plus loin : https://prix-sante-entrepreneurs.harmonie-boost.fr/  

 
 

 

 

À PROPOS D’HARMONIE MUTUELLE 
 
Pour répondre aux nouveaux enjeux de protection sociale, Harmonie Mutuelle affirme que seul le pouvoir du 

collectif peut apporter des réponses efficaces notamment pour lutter contre les fractures sociales et 

territoriales. 

 

Harmonie Mutuelle, membre fondateur du Groupe VYV, propose et invente des solutions de solidarité qui 

donnent à chacun les moyens d’être acteur de sa santé et de la société. Une société qu’Harmonie Mutuelle 

veut plus inclusive, plus équitable et plus solidaire. 

 

Acteur majeur du mutualisme en France, Harmonie Mutuelle s’engage aux côtés de plus de 65 000 entreprises 

et des entrepreneurs qui veulent agir dans l’intérêt collectif et les accompagne dans la protection et le 

développement de leur capital humain. Nos offres assurantielles (en santé, prévoyance, épargne-retraite…) 

sont amplifiées par la création de lien social et la mise en relation avec des pairs, des experts et des partenaires. 

 

Acteur du temps-long et des transformations sociales et écologiques, Harmonie Mutuelle protège 5 millions de 

personnes et s’attache à gérer un système de redistribution financière (sous forme de prestations santé et de 

placements alimentant l’économie réelle notamment) et à réaliser des investissements (fonds d’amorçage, 

fonds capital développement) pour mettre en place des solutions digitales et technologiques santé. 

 

L’engagement de nos 2 200 représentants élus, l’implication de nos 4 978 salariés, la pertinence de notre 

modèle et la puissance du Groupe VYV sont autant de forces sur lesquelles nous nous appuyons au quotidien 

au cœur des territoires et des réseaux locaux, aux côtés des professionnels de santé et des partenaires 

économiques et sociaux. 

 
Harmonie Mutuelle, Avançons collectif 
Harmoniemutuelle.fr           
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À PROPOS DU GROUPE VYV 
 

Le Groupe VYV, entrepreneur du mieux-vivre 

 

Le Groupe VYV est le 1er acteur mutualiste de santé et de protection social en France. Autour de ses 4 métiers 

(Mutuelle et assurance, Services et assistance, Soins et accompagnement, Habitat et logement social), le Groupe 

VYV développe des offres complètes et personnalisées pour accompagner et protéger tous les individus tout au 

long de la vie. 

 

Le Groupe VYV œuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun : près de 11 millions de personnes 

protégées, 69 000 entreprises clientes en santé et en prévoyance et plus de 26 000 collectivités territoriales.  

 

En 2020, le chiffre d’affaires du groupe est de 9,7 milliards d’euros. L’activité assurance représente 7,7 milliards 

d’euros dont 5,6 milliards d’euros de cotisations santé et 1,4 milliard d’euros de cotisations prévoyance. L’offre 

de soins et d’accompagnement, organisée autour des pôles soins, produits et services et accompagnement et de 

ses 1 400 établissements de soins et de services, génère un chiffre d’affaires de 1,9 milliard d’euros. 

 

Acteur engagé, avec près de 45 000 collaborateurs et 10 000 élus, dont près de 2 600 délégués, le Groupe VYV 

innove et anticipe pour construire une société plus équitable.  
 
www.groupe-vyv.fr   
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